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Entrée en vigueur des Normes nationales pour 
l’arpentage des terres du Canada dans le but de 
remplacer la publication précédente 
 
Pour faire suite au communiqué envoyé par l’AATC sur 
la refonte du Manuel d’instruction pour l’arpentage des 
terres du Canada,  je suis heureux de vous annoncer que 
les Normes nationales pour l’arpentage des terres du 
Canada entreront en vigueur le 19 janvier 2015 . La 
publication remplace la publication précédente intitulée 
Instructions générales pour les arpentages sur les terres 
du Canada et constitue les instructions générales  de 
l’arpenteur général tel qu’énoncé dans l’alinéa 24(2) de 
la Loi sur l’arpentage des terres du Canada. 
 
Le contenu a été mis à jour afin de présenter des normes 
nationales actuelles, faciles à comprendre et pertinentes. 
Le contenu redondant a été retiré dans la publication 
précédente, et un certain nombre de normes ont été 
ajoutées ou modifiées de façon importante, telles que  
celles portant sur la géoréférence, l’abornement différé 
et les limites d’étendues d’eau. 
 
Les Normes nationales sont un élément clé du plan 
visant à mettre le Système d’arpentage des terres du 
Canada en bonne position pour l’avenir et visent à 
rendre le système encore plus efficace pour tous les 
intervenants. 
 
Faire réaliser des travaux d’arpentage, un ouvrage 
complémentaire des Normes Nationales, sera également 
publié et disponible. Cette publication fournie de 
l’information sur les exigences et les procédures 
administratives pour l es travaux d’arpentage dans le but  
de guider les utilisateurs dans leur utilisation du 
Système d’arpentage des terres du Canada.  
 
 
 
Peter J. Sullivan 
Arpenteur général et Directeur-général 
Direction de l’arpenteur général 
Ressources naturelles Canada 
Edmonton, Alberta 
 
Le 23 décembre, 2014 
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